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Chronique générale.

Rien n'est plus curieux que l'attitude des
journaux commentant le résultat des élec-
tions aux conseils généraux. Chacun veut y
voir le triomphe de l'opinion qu'il repré-
sente. C'est à qui se fera le plus d'illusions
pour tromper le public et se tromper soi-
même. À qui profite un pareil jeu? Quelles
que soient les appréciations, on ne peut pas
changer les faits.
Pour donner une idée de l'étrange con-

tradiction qui existe entre les journaux des
diverses nuances, nous insérons ci-après
deux citations du Journal de Parit et du 5te-
cle; nous pourrons y joindre les apprécia-
tions de la Patrie et du Bien public, qui com-
pléteront la confusion des idées.
On lit dans le Journal de Paris :

« Nous connaissons aujourd'hui, sauf
quelques scrutins retardataires, le résultat
des élections aux quatorze cent onze sièges
aux conseils généraux. Deux tiers appartien-
nent aux conservateurs, et un tiers à l'oppo-
sition. Cependant les conservateurs ne ga-
gnent qu'une trentaine de sièges, la plupart
des conseillers sorlants, de l'une et l'autre
opinions, ayant été réélus. En général,
ce sont les républicains extrêmes qui res-
tent sur le carreau : les quelques sièges,
perdus par eux, ont été donnés aux con-
servateurs. D'oti le déplacement, en faveur
de ceux-ci, des trente sièges dont nous par-
lons. )»

On lit dans le^iécie;

« Les élections des conseils généraux sont
terminées. Les résultats en sont connus.
Nous n'avons point lieu d'en être mal satis-
faits, et nous savons que les ballottages qui
restent à faire ne feront que confirmer cette
victoire. Nous laissons les journaux officieux
épiloguer, chicaner, essayant de transfor-
mer, si la crédulité veut bien s'y prê-
ter, leur défaite en triomphe. Nous avons
désormais un autre but marqué à notre at-
tention et à nos efforts ; nous nous tournons
tout entiers vers les élections politiques

se préparent. »

Venons maintenant à la Patrie; c'est un
caant de triomphe:

• Un travail fait avec le plus grand soin
sur les documents officiels donnait, ce ma-
"n. pour l'élection de dimanche dernier, les
renseignements suivants :

Elections à faire.. 1.4M
Résultats acquis.. 4.302
Conservateurs 809
Républicains 493

» Voilà des chiffres, de simples chiffres,
peu nombreux, nullement torturés, suffi-
D̂ament éloquents dans leur simplicité. Il
^mble qu'il n'y a point à aller contre, ni à

Deux et deux font quatre ; qui de
Ole 493, reste 316. Quel est l'élève de

nuuièoje, l'élève de l'école des Frères, l'élève
®enie des écoles laïques, lesquels, comme
® prouvent tous les examens, sont beaucoup
°|ns instruits que les autres, quel est l'en-
ni, en un mot, qui ne comprendrait pas
'a et qui ne dirait pas tout de suite : Celui

-i n.,; ^oix l'emporte largement sur celui

Enfin passons au Bien public :
« Certains journaux affirment gravement

que les-<( conservateurs » viennent de rem-
porter une sérieuse victoire ; que le scrutin
du 4 octobre a tourné à la confusion des ré-
publicains. Leurs affirmations, malheureu-
sement, s'appuient sur des erreurs matériel-
les tellement évidentes, tellement grossières,
qu'il est difficile de les supposer involontai-
res. « Je te baptise carpe », disait le père
Gorenflot, assis en temps de carême devant
une dinde appétissante. Et il conciliait sans
plus de façons les exigences contraires de sa
gourmandise et de l'Eglise. Ainsi fait le
Français. Il prend un républicain, aux
convictions très-nettes, très-accentuées, et,
dévotement, le baptise conservateur; — le
tout pour la plus grande gloire de l'ordre
moral. »

Comme on le voit, chacun s'attribue la
victoire. Nous n'interviendrons pas dans le
concert.

* '
* *

CIRCULAIRE DE M. MiRCOU.

Nous n'avons pu jusqu'ici publier la cir-
culaire* adressée par M. Marcou aux élec-
teurs du canton ouest de Carcassonne. Mais
la pièce vaut la peine d'être citée. C'est un
morceau de politique radicale qu'il est utile
de connaître. M. Marcou, bien qu'il lui pa-
raisse inopportun de dévoiler publiquement
« les secrets de la conduite de son parti, »
en dit assez sur l'union des « trois gau-
ches » et sur « la souveraineté du but, »
pour nous prouver que les jacobins n'ont
pas oublié leur histoire ; ils se souviennent
du profit qu'ils ont su tirer des partis La-
fayette et Barnave.

Voici les intéressantes révélations de
M. Marcou :

Aux électeurs du canton ouest de Carcassonne.

« Mes chers électeurs,
» Nous allons nous revoir dimanche pro-

chain sur le terrain électoral, non pour
livrer la bataille, puisqu'il n'y a pas de con-
current à combattre, mais uniquement pour
légaliser votre victoire, fruit de votre sagesse
et de vos constants efforts pour propager
l'idée républicaine.
» Je ne viens pas vous faire ma profession

de foi. Elle est écrite dans la collection de
l'ancienne et de la nouvelle Fraternité ; elle
est gravée sur tous mes actes politiques. Je
viens uniquement vous exprimer combien je
suis heureux de voir que notre ville a su
prendre le premier rang dans les concours
électoraux, combien j'ai été touché de la part
si considérable que vous prîtes dans mon
élection de député. Vous me donnâtes la
plus belle des majorités qui eût été jamais
obtenue dans Carcassonne. Elle se compo-
sait nécessairement des voix venues de toutes
les classes de la société. Ce grand témoi-
gnage de justice rendu à mon caractère, cette
marque de sympathie furent pour moi d'au-
tant plus précieux que, s'adressant au pri-
sonnier, ils étaient plus spontanés.
» Ai-je répondu par mes votes à vos

voeux, à vos espérances ? Je le crois, car ma
conscience me répond que j'ai fait mon
' devoir.

» Convient-il, en ce moment, que je vous
adresse, ainsi qu'aux autres électeurs de
l'Aude, un compte rendu de ma mission ?
Tout mandat impose au mandataire la justi-
fication de ses actes. Cette obligation est sa-
crée; mais, pour la remplir utilement, la
seule énumération des votes ne sfiûU, pas.

î Les miens, vous les connaissez ; ils ont été

d'ailleurs expliqués, éclaircis par les débats
parlementaires de la tribune et les discus-
sions des journaux. Les feuilles de la localité
les ont soigneusement enregistrés. Une no-
menclature sèche, une analyse sans com-
mentaires ne vous apprendrait rien que
vous ne sachiez déjà. Ce qui vous intéresse,
c'est le commentaire sans réticence ; mais
tant que l'oeuvre que nous avons entreprise
n'est pas achevée, vous n'êtes pas en situa-
tion d'en embrasser l'ensemble. Attendez
qu'elle soit terminée pour émettre votre
jugement. Le chemin que nous parcourons
n'est ni droit, ni uni ; nous sommes forcés
de faire quelquefois des haltes et de
prendre des détours pour atteindre notre
but.
» Convient-il de dévoiler devant nos ad-

versaires tous les secrets de notre conduite 7
Il est des heures où le silence devient un
devoir. Dans les conversations privées, je
pourrais vous livrer mes pensées intimes
sur les obscurités de la politique courante,
sur quelques déviations de la ligne droite.
Je vous expliquerais, par exemple, comment
il se fait que les trois gauches, dont les pro-
grammes de l'avenir sont dififérents, mar-
chent pourtant d'accord en ce moment;
pourquoi l'extrême gauche a voté ila propo-
sition de M. Casimir Périer, quoiqu'elle re-
jette la seconde Chambre et t^u'elle soit op-
posée à la révision totale de la Constitution,
révision qui pourrait rouvrir la porte à la
monarchie.
» La principale cause de cette alliance est

dans la nécessité d'obtenir l'appui du centre
gauche pour former une majorité dissolu-
tionniste.

La souveraineté du but, quand ce but
est légitime, est l'excuse de certaines conces-
sions temporaires. Grâce à elles, nous ap-
prochons de ce but, nous y touchons pres-
que. Je veux parler de la dissolution et de
la manifestation directe de la volonté natio-
nale. Sn dehors de cette solution, je ne vois
qu'anarchie et impuissance, qu'une longue
veillée des armes, ou, si vous aimez mieux,
l'artnement des partis se préparant à livrer
la bataille pour le jour oii la place du pou-
voir exécutif sera vide, et ce jour est marqué
d'avance, sans parler des hasards qui peu-
vent le rapprocher.
» Nous devons à tout prix éloigner de nous

cette cojupe de toutes les amertumes, et con-
jurer l'orage qui ne peut que grossir avec le
temps. Que le peuple parle dans ses comices
et le ciel deviendra serein.
» Pour hâter cet événement, il faut prou-

ver notre force, notre supériorité dans toutes
les élections. Celles qui auront lieu diman-
che prochain seront une sorte de revue avant
le combat suprême. Que personne donc ne
manque à ce rendez-vous. Quand nos adver-
saires auront vu défiler les légions rêpubli^
caines devant le scrutin, s'ils np mettent pas
bas les armes, comme le font aujourd'hui
ceux de Carcassonne, ils seront tout au
moins démoralisés. Ils n'auront plus la
même audace, la même intrépidité pour
résister au courant de l'opinion républicaine
que les élections de dimanche vont préci-
piter.

» Soyons à nos postes à'-chaque moment
de la vie politique, soyonsfidèlesaux règles
de la discipline. De la sorte, la majorité
vraie, la majorité vivante du pays, rempla-
çant une majorité archaïque, fera rentrer la
nation française dans le cours normal, régu-
lier et politique de ses destinées.

» T. MARCOU, conseiller Sortant,
» Président du conseil général,

député de l'Aude. »

* * *

QUESTION DE h'Orénoque.

Le Soleil parlant de la question de l'Oré-
noque s'exprime ainsi :

« Le rappel de VOrénoque peut être consi-
déré comme un fait accompli. Le maintien
de ce navire à Civita-Vecchia était une ano-
malie. Si VOrénoque avait pour but de proté-
ger le Saint-Père dans le Vatican ou de lui
servir de refuge dans le cas où il voudrait
quitter Rome, le port de Civita-Vecchia est
trop éloigné de Rome pour que notre fréga-
te piit servir de rien au Souverain-Pontife.
Si 'Orewcgrue était un symbole de la protec-
tion que la France continuait d'exercer à l'é-
gard du Saint-Siège, ce n'était plus là, dans
les circonstances actuelles, qu'une préten-
tion aussi dangereuse pour nos intérêts que
notre dignité! Nouf ne soinmes plus la
France' puissante dés anciens jours. Nous
avons été vaincus, mutilés, rançonnés. A
l'heure actiielle, tous nos mbùvemënts sont
surveillés, et toutes nos pensées sopt épiées.
Il nous faut prévoir de toutes parts te péril
qui nous menace, et encore ne sommes-qous
pas assurés de ne pouvoir l'ëyiteiTj IÇeUe est
la cruelle réalité de notre situation. Nous
n'insistons pas. ,

» Le rappel âeyOrénoque se fait en des
conditions moins pénibles qu'on aurait pu le '
éraindre. Nous n'avons cédé ni à la menace
ni à la sommation. Nous avp,n^ j ĵ l̂tède four-
nir un prétexte contre nous^ Q^^^
notre prùdqnce s'il,jexisi^^^
part des sympa'tfâes' pourlious, ou si Ton
fonde quelque espoir sur la sagesse^de notre
politique. Notre gouvernément a fait ce qu'il
fallait faire. Il l'a fait en évitant la mpipdre
apparence de vouloir flatter certaines pas-
sions au dedans, et en, sortant avec conve-
nance d'une position^ qui n'était pas sans
péril. Cela dit, il nous reste à souhai-
ter que la polémique des partis jTassè trêve
sur cette affaire. Lorsque certains actes
sont devenus nécessaires les paroles sont de
trop. »

Le 5o/(ît7 donne toutes les raisons propres
à atténuer l'effet désastreux que le rappel de
VOrénoque va infliger à la dignité et à l'Hon-
neur de la nation française.
Il montre en même temps combien la

France est aujourd'hui humiliée.
« Nous ne sommes plus, dit-il, la France

des anciens jours. » Voilà un aveu bien dur
pour nos gouvernants.
Tous leurs efl'orts se traduisent par le

mot : impuissance.
Ils sont condamnés à déployer toute leur

sagacité pour ne froisser en rien notre enne-
mi. « C'est là la grande politique, le vrai pa-
triotisme, » nous disait récemment un brave
et honnête fonctionnaire.
Nous ne sommes pas complètement de cet

avis.
Le vrai patriotisme, la grande politique

seraient, quand on se voit réduit à faire si
triste besogne, de dire courageusement à la
nation française le seul moyen pour elle de
revenir à sa grandeur nationale, de s'assurer
en Europe des alliances sûres qui lui per-
missent de relever un peu la tête et d'établir
une solidarité effective entre toutes les na-
tions qui ont intérêt à voir diminuer l'in-
fluence allemande.
Voilà le vrai patriotisme, c'est là 'la'seule

grande politique conforme à' riiit î?'é't'et à
l'honneur dié'la France. ' '
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• M. DE LA BOUILLERIE
Kl L'Union de l'Ouest.

L'incident levé par M. de la Bouillerie
n'est pas terminé. L'Union de l'Ouest revient
à la charge dans un long article que nous
reproduisons ci-desSous.
Il y aura certes une réplique; nous la

donnerons également à nos lecteurs.
Voici ce que dit l'Union de l'Ouest :

<( Nous n'avions pas aperçu , hier, dans
VUnion, un article écrit par M. Laurentie «du
fond de sa solitude, >> pour célébrer les
sentiments de conciliation de l'extrême droile
et le beau rôle qu'a joué M. de la Bouillerie
dans la récente élection de Maine-et-
Loire. Cet article nous parait mériter
qu'on s'en occupe quelques instants. Il nous
révèle, d'ailleurs, quel était le but de la po-
lémique, dont l'Union eiïUnivers ont pris
l'initiative contre le comité Bruas.
» Embarrassés de la responsabilité qui

leur incombe dans le succès de la candida-
ture radicale, les hommes de l'extrême
droite, les partisans de l'absleiition en Maine-
et-Loire voudraient après l'événement s'at-
tribuer les mérites d'une altitude conciliante
et pacificatrice.
» A les entendre , ils seraient venus avec

le rameau d'olivier, faisant très-noblement
le sacrifice de leurs préférences et n'ayant à
la bouche que des paroles de paix. Mais on
les a repoussés avec hauteur ; les entêtés du
centre droit n'ont voulu entendre à rien, et
le comité Bruas a mieux aimé la division des
conservateurs que la conciliation proposée
par l'extrême droite.
» Voilà pourquoi « du fond de sa soli-

tude, » M. Laurentie, qui n'a rien vu ni
rien su que par les rapports de ses amis,
félicite M. de la Bouillerie et rend hommage
à son « admirable ami » pour « sa noble
initiative ; » il allait offrir la concorde, on
» lui a répondu par la dissension. »
» Il nous importe, pour notre honneur

comme pour la vérité, de protester énergi-
quement contre une prétention qui dépasse
par l'audace tout ce qu'on peut imaginer.
» Il ne s'agit plus ici du comité Bruas.

Nous l'avons mis hors de cause, nous en
étions, nous savons ce qu'il a fait et sur
quoi il a délibéré.
» S'il était besoin d'ajouter une preuve

nouvelle à nos affirmations , nous la pren-
drions dans le commentaire subtil que
l'Union a mis après la lettre de notre ami,
M. Ambroise Joubert. « C'est à ce titre de
» renseignements, dit-elle , et non pas de pro-
» positions délibérées, que M. de la Bouille-
» rie, répondant aux questions de M. Jou-
» bert, a pu, dans la conversation, désigner
» sans parti pris deux noms de candidats. »
Il y aurait bien à dire sur les détails ainsi
présentés de l'entrevue de M. de la Bouillerie
et de M. Joubert. Ce n'est pas M. Joubert
qui a posé des questions, ce qui eût été le
renversement des rôles, mais M. de la Bouil-
lerie qui a fait des propositions, lesquelles,
sané doute, n'ont pas paru de nature à pro-
curer l'entente absolue à laquelle on visait.
Mais laissons cela; ce que nous voulons
retenir du commentaire de l'Union, c'est
l'aveu formel qu'aucune proposition nette
n'a été faite par M. de la Bouillerie à M.
Joubert, et que l'honorable M. Joubert n'a-
Tait rien à reporter au comité Bruas de la
part de M. de la Bouillerie.
» C'est ce que nous avions dit, c'est ce

que confirme la lettre de M. Joubert, dont le
témoignage est ainsi non pas pour, mais
contre les affirmations de l'Union.
» Il resta maintenant quelque chose à

connaître pour vous mettre à même de ju-
ger la « noble initiative » que M. Lauren-
tie prête « du tond de sa solitude » à M. de la
Bouillerie.
» M. delà Bouillerie a fait une démar-

che. Voilà un fait. Quels en étaient le carac-
tère et la portée? Voilà ce qui est encore
inconnu.
» M. Laurentie s'empresse d'affirmer

que la démarche de M. de la Bouillerie était
celle du médiateur conciliant et pacifica-
teur. La preuve, où est-elle ? S'il y a eu
réellement, sincèrement tentative de conci-
Hation, pourquoi le journal d'extrême-
droite , prenant les devants, n'attendant
point la venue de M. de la Bouillerie, avait-
il déclaré, dès le 14 septembre, qu'il persis-
terait dans l'abstention ? Au nom de qui
venait M. de la Bouillerie, et quedevait-

, on croire, lorsque déjà le journal des abs-
' tentioimistes s'était si hautement pronon-
cé? •

» Jusqu'ici donc les faits extérieurs, les
faits patents, les faits connus de tout le
monde n'étaient pas à la conciliation. L'abs-
tention de parti pris restait comme le
moyen de guerre de l'extrême-droiteen Mai-
ne-et-Loire, et l'Union, et l'Univers, et les
journaux républicains ne tarissaient'pas d'é-
loges sur cette noble attitude.

Que faut-il conclure de cet exposé, qui
est la vérité vraie ?
» Que M. de la Bouillerie, pour mériter

les félicitations de son ami M. Laurentie et
le rôle de conciliateur qui lui est attribué,
doit désigner, plus clairement qu'il n'a fait
jusqu'ici, les moyens de conciliation dont
il a eu l'initiative. Car il serait par trop fa-
cile de 'dire : « Je suis venu proposer un
moyen d'accord et de rapprochement en-
tre les conservateurs, et l'on m'a répondu
par un relus. J'ai pris « une noble mitiati-
ve, » je laisse à ceux qui m'ont repoussé la
responsabilité du malheur commun. »
»Non, cela ne suffit pas, cela ne peut

suffire pour éclairer l'opinion publique.
» Quels étaient vos moyens de concilia-

tion ? Quels étaient les candidats nouveaux,
queM. de la Bouillerie désignait « à titre
de renseignements » comme capables de
produire instantanément le rapprochement
de toutes les fractions du parti conserva-
teur, de faire cesser toutes les dissidences et
de rallier tous les suffrages ?
» L'honorable M. de la Bouillerie n'a

que ce moyen de mettre fin à nos dénéga-
tions persistantes ; le nom de son candidat
nouveau clora le débat sans retour possible.
Tout est là.
» Si, en effet, le candidat de M. de la

Bouillerie était à la fois un homme d'une
prépondérance incontestée et d'une modé-
ration notoire ; si, comme tel, il offrait aux
conservateurs de toute nuance un point de
ralliement sérieux, nos amis auraient com-
mis une faute grave en l'écartant sans plus
d'examen ; l'offre de M. de la Bouillerie mé--
ritait d'être prise en sérieuse considération
et, à supposer qu'elle ne fût pas acceptée
)ar une majorité suffisante, M. de la Bouil-
erie aurait eu pour lui le mérite éclatant
de sa démarche et la gratitude des esprits
modérés, parmi nos amis comme parmi les
siens.
» Si, au contraire, les candidats de M. de

la Bouillerie, quelque estimables et hono-
rables qu'ils puissent être, n'avaient, dans
l'ordre politique, qu'une autorité fort con-
testée ou des opinions tellement tranchées,
que toute tentative d'accord devenait impos-
sible à espérer, alors il ne faut pas pré-
tendre que M. de la Bouillerie « allait offrir
'» la concorde, et qu'on lui a répondu par la
» dissension. » En réalité, dans ce dernier
cas, il offrait la division inévitable, l'impuis-
sance manifeste et la certitude de la défaite
rendue ridicule par sa grandeur même.
» Au lieu donc d'une démarche sérieuse

et digne d'attention, nous n'aurions plus de-
vant nous qu'une apparence de démarche,
ou plutôt — car nous voulons écarter jus-
qu'à l'ombre d'un doute sur la sincérité de
l'honorable M. de la Bouillerie, — une dé-
marche irréfléchie, plus nuisible qu'utile à
la conciliation qui en était le motif, et que,
des deux parts, on aurait sagement fait de
passer sous silence. Mais M. de la Bouillerie
en a jugé autrement. Il veut prendre pour
lui le beau rôle. Il affirme, sans autre
preuve, que sa proposition offrait un moyen
infaillible de conciliafion et de succès ; il re-
çoit et garde les éloges complaisants qu'on
lui adresse comme à un médiateur mécon-
nu; il est— avec tous les honneurs — un
martyr de la modération ordinaire de l'ex-
trême droite.
» M. de la Bouillerie, nous en sommes

sûr, ne voudra pas s'abriter derrière une
équivoque, pour s'attribuer des éloges qui
ne lui appartiennent pas encore et qui ne lui
appartiendront que s'il expose au grand jour
la preuve indiscutable de l'efficacité de ses
moyens pour rétablir la grande union con-
servatrice.
» Pour lui cette preuve est facile, et il

n'appartient qu'à lui de faire cette preuve
nécessaire.
» Les noms de ses candidats répondraient

à tout; ils mettraient en pleine lumière la
sagesse de ses vues et sa ferme volonté de
réussir en ses démarches de conciliation.
Nous voulons espérer de sa loyauté qu'il
n'hésitera pas à justifier, par celte seule
preuve pérsmptoire, les éloges et les injures
que distribue M. Laurentie « du fond de sa
solitude )t> : les éloges pour lui, et les inju-
l^s pour nos amis et pour nous. — Jules An-
dré. »

AFFAIRE PIA.

Les 26 accusés ont été interrogés par
M. le colonel de Beaufort, président du
conseil.
Autant l'inslruclion nous les a montrés

arrogants, audacieux et cruels après le 4
septembre", autant leur interrogatoire nous
les montre inoffensifs et doux ; maintenant
qu'ils sont pris, la belle fierté démocrati-
que s'est envolée. Ils rugissaient alors, au-
d'hui ils rampent. Entendez-les, ils n'ont
rien fait. A peine s'ils ont répondu aux
provocations des honnêtes habitants de Fia.

La bande expéditionnaire s'est réunie
toute seule ; personne ne veut avoir donné
d'ordre, tous décUnent la responsabilité de
leurs actes, ils sont blancs comme neige.
Il est bien vrai que tous se sont rendus au
rappel ; si quelqu'un est coupable, c'est
donc le rappel. Mais qui a fait ballre le rap-
pel ? Personne. Un peu plus, et les tam-
bours de la compagnie affirmeraient que
leurs baguettes se sont mises en mouve-
ment toutes seules. Qui a donné l'ordre de
cerner le café Amanrich où se sont passées
quelques-unes des scènes de violences dont
nous avons parlé ? Le capitaine Kremer
jure que c'est M. Massé, juge d'instruction.
Celui-ci le nie.
Ici nous ne pouvons nous empêcher de

rapporter un incident qui s'est passé à l'au-
dience du 3 octobre et qui donnera à nos
lecteurs une idée de M. Massé et du rôle
que ce magistrat républicain a joué dans
-cette triste affaire. Nous citons la Gazette des
Tribunaux :

D. M. le procureur de la République
vous avait requis d'aller à Pia avec escorte
de six gendarmes. Dans sa réquisition, M.
Coffinhal, en magistrat prudent, vous re-
quiert non-seulement pour tentative de
meurtre et révolte, mais aussi pour violation
de domicile. Dans votre pensée, à quoi s'ap-
pliquaient ces mots : violation de domicile?
— R. Aujourd'hui, je ne sais à quoi il fai-
sait allusion; mais, au 6 octobre, n'ayant
aucun renseignement personnel, j'ignorais
complètement les faits auxquels se ratta-
chaient ces mots.
D. Le réquisitoire était formel ; voire de-

voir était d'instruire aussi bien contre Sa-
leltes que contre Salasc. Vous ne l'avez pas
fait? — R. Je ne croyais aller instruire à
Pia que sur les faits relatifs au meurtre de
Salettes; mais, dans mon esprit, il n'était
nullement question d'aller requérir contre
ce dernier. La question de violation de do-
micile me semblait accessoire ; je ne la con-
sidérais, à ce moment-là, que comme le sys-
tème de défense de Salasc. (Avec animation.)
Il ne faut pas perdre de vue que, sur les
renseignements de Salettes, nous partions
d'un point de vue faux.

Je reconnais avoir pu commettre des er-
reurs, des irrégularités. Je suis prêt à en
rendre compte à mes supérieurs. Mais on a
cherché à exciter l'opinion contre moi ; le
Figaro de ce matin, sans connaître les dé-
bals, annonce que l'accusé Kremer a fait
contre moi des révélations écrasantes. (Avec
véhémence.) J'espère prouver que j'ai rem-
pli mon devoir d'honnête homme et de bon
magistrat.
D. Le fait rapporté par le Figaro a du

vrai. Ce n'est pas Kremer, c'est Carrère qui
a produit contre vous une affirmation acca-
blante. Cette affirmation de Carrère est-elle
vraie?— R. Non, dans ma carrière judi-
ciaire, j'ai souvent vu les prévenus accuser
le juge d'instruction.
M. le président.—Accusé Carrère, ré-

pétez vos paroles d'avant-hier.
L'accusé Carrère, d'une voix claire.— En

•1870, lorsque je fis ma déclaration devant
lui, M. Massé m'a arrêté et m'a dit que,
dans l'intérêt du parU républicain, il ne fal-
lait pas se contredire les uns les autres, et
que, par conséquent, comme Pey avait dé-
posé qu'il avait fait deux arrestations en ma
présence, il était de l'intérêt du parti répu-
blicain que je ne le contredise pas.
M. Massé. — Je nie formellement avoir

tenu ce propos.
L'accusé Carrère, se levant de nouveau.—

M. Massé m'a poussé à dire quelque chose
de bien plus grave. Il m'a dit de dire que
j'avais commandé à Salettes de faire des
patrouilles (textuel). (Sensation.)
D. Vous entendez? C'est bien précis.

Qu'avez-vous à répondre? — Rien, c'est
une invention.

Ceci n ayant pas besoin ^
passons au fameux coTn 1 ^
comme la bande radient ® qu&fe,
l'a tiré? De quel côté e t̂ à
de témoins honorab e?;ffif^»i? Q a ^
des rangs de la garde na£?f"' que
cureur de la République M- le
présent, qui
est on ne peut plus exnlic ^^
coup de feu a été l iré^ ^ ^
émeuherseta étésuiviZ ^J^l'^^t
On assassine nos frères '
D'ailleurs, à défaut de •

rec s, les explicalions emb a r S y di
dictoires équivoques de KS®®' coni ^
coaccusés suffiraient à étahi;!?®^ de ;

Selon M. Massé, peut é t ^ - '
coups de feu ont élé tirés par les " les
honaux, peut-être bien que n.
souvient pas bien. Tout à l ' h en ? ! " se
pelait à un défanf il en ».

.ppelleàund^utd^mSî^ i^
magistrat! M. Massé nous S , ' A ^""«f
magistrature ce que M. SenaÇf
tpmhnsfp fui on rlir î "> aUtrfi c».

défaut d'intel i g e^
annelle h nn fl<5ffl„t ici ĵi

SitiE

tembriste, fui en diplomatïr"'
Il est un des accusés qui noiK in».

c'est Kremer. le capitainlde a
C'est un naif auquel « ceux de aS^"®'
re f>, comme les appelle un des u J ! - ^
fait endosser, par ruse, toute
bililé des crimes commis dans la „
au 7 octobre. II l'avoue et s'en ®
ment dans sa déposition. ^
« Le lendemain des événements Hir,

on me demanda à la préfecture J'v'i '
le préfet Jousserandot, M. Massé et un??
sième personne. Le préfet me dit- n
votre intérêt, il « faut publier uneletiï
» les journaux. - Faites la lettre » r t

Puis, après diverses autres questions,le
président dit : « Arrivons à la lettre sie
par vous. Il est certain que les magislr
ne pouvaient prendre la responsabilité d'ar
restalions opérées malgré eux. Vous signez
alors une lettre dans laquelle vous dites que
la garde nationale a été accueillie â Pia i
coups de fusils, qu'un garde a été blessé
Tout cela est faux... Enfin, vous avez, sinoii
écrit, du moins signé la lettre dont je vous
parle ? »

R. «Oui ; on me dit que, dans mon inté-
rêt, il fallait la signer. Je l'ai fait les yeui
fermés. Je croyais avoir affaire à des amis;
jo vois aujourd'hui que je mesuiscRmu-
MENT TROMPÉ. »

Cet aveu nous le montre. La suite nous
le fera mieux voir encore.

M. D'ARNIM.

On lit dans Paris-Journal ;
Quelques mots sur le comte d'Arnim.
L'hiver dernier, on a pu voir dans les sa-

lons officiels, à Paris, se tenant un peu à U-
cari et se mêlant rarement aux conversa-
tions, un homme d'une cinquantaine dan-
nées, de taille moyenne, portant des cheveu:
noirs et longs, les yeux bleus abrités par un
binocle, l'allure un peu raide et gourje,
mais non sans une certaine élégance. I eia»
le comte d'Arnim. .

L'ambassadeur d'Allemagne avait u^
prédilection particulière p o u r l e bois de d
ogne. Il ne se passait pas de jourJ
n'allât faire son tour du lac, le dosço"'
d'un paletot gris, dans sa Victoria <" _
par des chevaux noirs qu'il conduisan
même. ..«i oprès
Envoyé en France presque au^^ l̂a®-

la guerre, en novembre 187 , \ n̂iir.
bassadeur avait une tâche déWaie r ^^^
Sa position était des plus ^^^^^^
soirées et les dîners auxquels H ew .
d'assister; mais, grâce a"
dont il était doué, il sut toujours ev ^^
scènes fâcheuses que sa présence
faire naitre. j|ner don"^
Et cependant, pendant un ^ ^^ dé-

par le maréchal de Mac-Mabo"'.^.ideBl
cembre 1873, il se prodms^é avec e®'

T ï i a duchesse de L a r ^ h ^ t c o S
refusé d'être placée à ôlé à e j âfl
d'Arnim. On fit
la table, et l'on plaça ^ ,.7; g ê, ,
côté de l'ambassadeurd A W
Au moment de « ^ ' S S p t r le f

Rothschild refusa net d ac epi
cmte d'Arnim, et lorsquelle e



nti à se laisser conduire à table par l'am-
Sssadeur, elle prit le parti de ne point lui
arler et resta absolument silencieuse pen-
Lnitoutle temps du dîner.
Ce petit scandale fit beaucoup de bruit

l ' a n n é e dernière, et on craignit un moment
flu'il ne nous suscitât quelque embarras di-
plomatique; mais M. d'Arnim sut éviter
toute complication. Il n'alla plus que dans
les dîners purement officiels et rendit hom-
pjage en cette circonstance à la dignité de
la société française.

Avant d'être nommé ambassadeur à Pa-
ris, M. d'Arnim avait été ambassadeur à
Ro'me pendant six années, depuis i 864 jus-
au'à l'occupation italienne ; c'est de là que
date sa réputation de diplomate.
Il a posé sa signature au bas du traité de

Franctort, à côté de celles de MM. de Bis-
mark, Jules Favre, Pouyer-Quertier et de
Goulard, et on sait qu'il est resté l'ami par-
ticulier de M. Thiers.
Le comte d'Arnim a épousé en secondes

noces une d'Arnim, de la branche des Boit-
zenburg, soeur du préfet de Metz, grande,
droite, aux cheveux blonds, aux sourcils
presque blancs.
Une anecdote pour terminer :
L'ancien ambassadeur d'Allemagne à Pa-

ris est extrêmement myope.
Quelques jours seulement après son ar-

rivée à Paris, passant sur la place de la
Concorde, dans sa voiture qu'il conduisait
lui-même, il accrocha un malheureux fiacre
qui venait en sens contraire.
Le cocher, qui ne savait évidemment pas

à qui il avait affaire, lui cria en manière
d'injure:
~ Espèce d'Allemand, va !
Au même moment, un mendiant passait.
— Un petit sou, mon ambassadeur, cria-

t-il.
Le comte se retourna tout étonné.
— Déjà si populaire ! murmura-t-il, et il

chercha à fuir la foule qui s'amassait autour
de lui.

Le,Post, organe officieux, dit que les do-
cuments dont il s'agit dans Taffaire d'Arnim
sont de trois espèces :

Les documents relatifs à la nomination
de M. d'Arnim au poste d'ambassadeur, à
ses émoluments et à sa situation de fortune
patUculière. Ces documents n'ont pas été
l'objectif de la perquisition.
2* Ceux que M. d'Arnim voulait garder

pour sa propre justification et dont il ne
veut pas se dessaisir.
3° Ceux, en nombre plus considérable,

qui sont d'un caractère tout à fait intime.
M. d'Arnim a déclaré qu'il ne donne-

rait aucun renseignement sur cette dispari-
tion.

On mande de Berlin au Morning Post, en
date du 6 octobre :

« La famille du comte d'Arnim a reçu
avis que l'ancien ambassadeur d'Allema-
gne à Paris sera remis en liberté aussitôt
qu'il aura livré les documents demandés.
Son emprisonnement n'est pas une puni-
tion, mais un moyen coercitif pour vaincre

ë. C'étail résistance. »

On télégraphie au 5«aniar(i;
^ « Un correspondant bien renseigné de la

^'ewe Fremdenblatt écrit de Baden-Baden que
i'empereur Guillaume ne connut la nouvelle
officielle de l'arrestation de M. le' comte
d'Arnim que dimanche soir. Sa Majesté au-
''oit témoigné une grande surprise et de-
ïûandé la raison de cette mesure extraordi-
iiaire. »

Si la Neue Fremdenblatt est bien rensei-
S^ êe, le prince de Bismark est de fait empe-
reur d'Allemagne; il ne lui en manque
Plis que le titre.

^^hronique Locale el de TOuesl.

àr
Le carrousel de l'Ecole de cavalerie, donné

y occasion de l'inspection générale, aura
''eu mercredi prochain, à 3 heures.

sp u" '^^'iredu Puy-Notre-Dame, con-
e^'ler d'arrondissement pour le canton de
J^oûtreuil-Bellay, a été frappé d'une attaque
f ^R P̂texie jeudi soir, et a été enlevé à sa

en quelques instants.

Le ministre de la guerre a décidé que les
jeunes soldats de la deuxième portion de la
classe de 4 873 qui justifieraient par pièces
de six mois de service dans l'armée active ou
dans l'armée auxifiaire, seraient dispensés
d'accomplir la période d'instruction imposée
aux jeunes soldats delà deuxième portion
de leur classe.
En conséquence, les intéressés qui ont

des titres devront les faire parvenir, avec
leur demande, aux généraux commandant
les subdivisions.

Les examens pour le volontariat d'un an )
en 1874 sont terminés. Le nombre des can-
didats qui ont subi les épreuves du con-
cours s'est élevé au chiffre de 13,618. Le
nombre de ceux admis définitivement est de
11,440,
On peut juger, d'après ces résultats, que

les prescriptions du ministre delà guerre ont
été ponctuellement et rigoureusement exécu-
tées, puisqu'un sixième des candidats se
trouve exclus.
On doit en conclure que les engagés con-

ditionnels d'un an, qui vont entrer dans l'ar-
mée le 1" novembre prochain, sont tous
dans les conditions exigées par la loi et
qu'on "n'aura pas à reprocher à beaucoup
d'entre eux, comme cela a eu lieu pour ceux
reçus en 1872 et 1873, l'insuffisance d'ins-
truction.
Il convient de remarquer que les récep-

Uons de cette année dépassent de près de
3,000 les réceptions des années précéden-
tes.

Nous avons à enregistrer aujourd'hui un
accident ayant occasionné mort d'homme et
causé par les émanations du gaz provenant
du raisin en fermentation.
Il est bien rare que cette époque de l'an-

née se passe sans que nous ayons à signaler
quelqu'un de ces accidents survenus par un
manque de prévoyance de la part de ceux
qui en sont victimes. '

Le 3 octobre, M. Lecomte, propriétaire à
Dangé (Vienne), était entré dans sa grange,
vers 5 heures du soir, pour fouler de la ven-
dange qui se trouvait dans un grand ton-
.neau. Son père vint peu après et fut étonné
de trouver son fils les jambes en l'air. Il
voulut essayer de le retirer, mais, saisi lui
aussi par les émanations méphytiques, il
tomba dans la cuve.
La femme de M. Lecomte fils, s'aperce-

vantdu danger, appela du secours, et, avec
l'aide de plusieurs voisins, parvint à refirer
le père et lefils de la dangereuse position où
ils se trouvaient.
M. Lecomte père ne tarda pas à repren-

dre connaissance; mais M. le docteur Li-
gault, qui avait été mandé en toute hâte,
déclara que les jours du fils étaient en dan-
ger par suite de la trop grande absorption
de gaz carbonique qu'il avait fait. Le lende-
main, en effet, à 7 heures, M. Lecomte ren-
dait le dernier soupir, après une vie juste-
ment estimée et regrettée.

La loi commerciale astreint les négociants
à la tenue d'un certain nombre de livres sur
lesquels ils doivent inscrire leurs opérations
et qui peuvent servir de preuve en justice.
Mais, indépendamment de ces registres,
d'autres maisons tiennent encore d'autres
livres qui servent de justification aux re-
gistres légaux ou qui renferment des détails
particuliers. On s'est souvent demandé quel
est le caractère de ces dernières écritures,
notamment si les altérations dont elles sont
l'objet éonsfituent un faux en écriture de
commerce de la même nature que les alté-
rations faites sur les livres prescrits par la
loi.

Après une controverse assez vive, la ques-
tion vient d'être tranchée dans le sens de
l'affirmative. La cour de cassation a décidé
que les altérations,dont il s'agit constituent
des crimes de faux aussi bien quand elles
existent dans les livres auxiliaires ou facul-
tafifs, que quand elles ont été commises
dans les registres obligatoires.

MM.
ADMINISTRATION.

THEATRE,

Au moment où les artistes du théâtre
d'Angers vont commencer à Saumur leurs
représentations hebdomadaires d'opéra et
de comédie, nous croyons devoir publier le
tableau du personnel des deux troupes.

Emile Marck, directeur, metteur en scène de
l'opéra et de la comédie.
Chavannes, administrateur, metteur en scène du

drame et du vaudeville.
Ludovic, second régisseur.
Puton, régisseur des ctioeurs.
Victor Dorlin, premier clief d'orchestre.
Merck, second chef d'orchestre, répétiteur des

choeurs.
Albertini, pianiste accompagnateur, répétiteur

des choeurs.
Dorival, contrôleur en chef, chargé de la loca-

tion.
aide contrôleur.

Chouanet, machiniste en chef.
M™« Caillet, costutpière.

Opéra-comlane, Traduction».
Opérette».

MM.
Chevalier, premier ténor.
Descamps, second ténor, premier ténor d'opé-

rettes.
Budant, baryton en tous genres.
Wirth, première basse.
Armand Dorlin, seconde basse.
Louis Cifolelli, trial, ténor d'opérettes.
Boulége, laruette.
Ludovic, des laruettes. .
Letemple, troisième ténor, second au besoin.
Alexandre, coryphée ténor.
Puton, coryphée basse.

Bureau, première chanteuse légère.
Martrelli, première dugazon, jeune chanteuse.
Grisard, première duègne en tous genres.
Savenay, seconde dugazon, dugazon d'opérettes.
Descamps, des secondes dugazons.
Letemple, coryphée, premier dessus.
Marie George, coryphée, second dessus.

Vingt choristes.

Drame, Comédie, Vaudeville.
MM.

Rosel Jazon, premier rôle en tous genres.
Gaugiran, jeune premier rôle en tous genres.
Andral, jeune premier amoureux.
Clauzel, troisième rôle, des premiers'rôles.
Silvy, grand premier comique en tous genres.
Cifolelli, jeune premier comique.
Hems, jeune comique, fort second.
Dorlin, des troisièmes rôles, rôles de genre,
Boulége, père noble, financier.
Letemple, des amoureux.
Ludovic, les grimes.
Puton, utilité.
Paumier, souffleur.

Hems, premier rôle en tous genres.
Hamilton, jeune premier rôle.
Gaugiran, jeune première ingénuité, des jeunes

premières.
Anglade, première soubrette, les travestis, des

chanteuses d'opérettes.
Grisard, première duègne, mère noble.
Savenay, amoureuse, ingénuité.
Fernande Legros, seconde soubrette, jeune co-

quette.
Letemple, amoureuse.
La petite Levasseur, rôles d'enfant.
Marie George, des soubrettes.
Merck, utilité, rôles de convenance.
Lucile, utilité.
Loisy, souffleuse.

Faits divers.

On écrit de Montrichard au Moniteur vini-
cole :

Nos vendanges, commencées le 12 sep-
tembre, sont entièrement terminées.
Elles se sont effectuées par un temps ma-

gnifique ; les vins sont fort beaux et la qua-
lité très-bonne ; les premières cuvées ont un
)eu de verdeur, mais le vin est assez alcoo-
ique; quant aux secondes, c'est-à-dire cel-
les vendangées du 15 au 26 septembre, le
vin est excellent; il a un bouquet exquis, une
belle couleur et beaucoup d'alcool. Toutes
ces qualités réunies font supposer qu'après
quelques jours de fût et de parfaite clarifica-
tion il égalera celui de 1870.

On ne parle pas encore de prix ; quelques
propriétaires ont déjà envoyé quelques piè-
ces de vin à Paris, et lorsque les vins se se-
ront éclaircis, beaucoup se promettent d'en
expédier.

«
* «

La maison centrale de Clairvaux vient
d'être le théâtre d'un drame terrible. M.
EUenne, un des architectes de la maison,
rentrait, la nuit du 4 au 5 octobre, à son do-
micile, situé dans la cour d'honneur, à une
heure assez avancée, lorsqu'un factionnaire
ayant crié trois fois : « Qui vive I » sans
recevoir de réponse, fit feu. M. Etienne
fut frappé mortellement. Il expira le lende-
main. t »

* *

Une enfant de onze ans dévorée par une louve.
' — Les habitants de la commune de La Ro-

chelle , canton de La Rochefoucauld (Cha-
rente) , sont plongés dans la consternation.
Le 5 octobre, une jeune fille de onze ans, du
village de Villemalet, de cette commune, la
nommée'Marié Favraud , était occupée à
ramasser des glands sous un chêne , sur les
limites de la forêt de Braconne, en compa-
gnie d'un petit garçon, lorsqu'elle fut subi-
tement attaquée par une louve qui la ren-
versa et la prit à la gorge.

Le petit garçon, monté sur le chêne pour
faire tomber les glands, spectateur épou-
vanté de cette horrible scène, poussa des
cris qui attirèrent l'attention de quelques
cultivateurs occupés aux travaux des champs.
Un homme courageux accourt, se préci-

pite sur l'animal et engage avec lui une lutte
corps à corps dans laquelle il reçoit de nom-
breuses blessures ; il terrasse' la louve ,
l'étreint sous ses genoux, s'arme d'une pierre
à l'aide de laquelle, à coups redoublés, il
essaie d'assommer son féroce adversaire.
C'est alors que surviennent deux autres
voisins, dont l'un, armé d'unepioche, achève
la louve d'un seul coup.
Alors on s'empresse autour de l'enfant

qui gisait sanglante et les habits en lam-
beaux ; mais les spectateurs de cette scène
inouïe dans nos contrées ne relèvent qu'un
cadavre. Avant que l'homme dont nous
avons signalé la courageuse conduite fut
parvenu à la dégager, la louve avait eu le
temps de lui broyer la tête.

Nous avons vu ce matin, dit le Charentais,
l'auteur du trait d'audace et de dévouement
que nous venons de mentionner. Il se
nomme Jean Texier, âgé de trente et un
ans, domicilié à la Rochelle ; il est de taille
médiocre et paraît doué d'une énergie remar-
quable, plutôt que d'une grande force physi-
que. Dans la lutte terrible qu'il a eu à soute-
nir , sans armes, contre un si redoutable
animal, il a eu les bras meurtris par vingt
et une morsures ; il a reçu les soins de M.
le docteur Bourrand , médecin à La Roche-
foucauld.

Celui qui est accouru, vers la fin de ce
combat acharné, prêter main-forte à Texier,
est un ancien soldat nommé Fontroubade,
âgé de vingt-huit ans, habitant le village de
Villemalet. Il a reçu une morsure à un doigt
et a eu l'ongle enlevé.
La louve a été apportée aujourd'hui à la

préfecture , où Texier
prime accordée par l*a* l*o

eis.t venu réclamer la

Quelle est la population du globe ter-
restre ? Un article de M. Charles Boissay,
dans la Nature, résumant divers travaux
statisUques, l'évalue à treize cent quatre-
vingt-onze millions, qui se répartissent
ainsi :
300,530,000 en Europe, 798,220,000

en Asie, y compris la Malaisie, 203 mil-
lions 300,000 en Afrique, 84,342,000 en
Amérique, 4,438,000 en Océanie.
La population terrestre atteindra proba-

blement au moins le chiffre d'un milliard et
demi à la fin du siècle. Il n'y a qu'à se ré-
jouir de cette progression, preuve d'une
augmentation de bien-être et de durée de la
vie moyenne, et source à son tour d'un sur-
croît de prospérité, car Leuwenhoeck calcu-
lait déjà, en 1722, que si toute la terre était
peuplée et cultivée comme les Pays-Bas l'é-
taient à cette époque, notre globe nourrirait
plus de treizemilliards d'habitants.

Dernières Nouvelles.

Rome : La Voce délia verita affirme que les
documents retenus par M. le comte d'Arnim
sont des dépêches concernant l'établissement
d'un nouveau gouvernement en France et
fingérence de la Prusse dans les affaires
d'Espagne.

Ces dépêches seraient en lieu sûr depuis
longtemps.

Voilà que M. Thiers se trouve incidem-
ment mêlé à l'affaire de M. le comte d'Ar-
nim. D'après une dépêche adressée de Ber-
lin au Times, le commencement de la dis-
grâce de l'ancien ambassadeur, c'est-à-dire
son rappel de Paris , proviendrait de ce
qu'il ne prévint pas en temps opportun son
gouvernement de l'intention qu'avaient les
légitimistes de renverser le prédécesseur à la
présidence du maréchal de Mac-Mahon. Si
le fait est exact, il prouve qu'il est bon d'a-
voir des amis partout... même à Berlin.

%
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ODVEÏTURE DE LA SAISON THEATRALE.

SI J'ÉTAIS ROI !
Opéra-cotniqué eù 3 à^tes et 4 tableaux, '

paroles de MM^ Dennery ét'Brësil| tausiq}ie d'Ada».
On finira par:

' ^'ÎTI'LLOMME H ' e s t p a s VÀ^ÎS^IT, vaude-
iJ Ville en 1 acte, de Lambert Thiboûst.

PRIX CBS PLACES ORDINAIRES.

Bureaux à Ti li. l / ' i ' , rideau à 8 l i . »/».

M E N I E R
iri

iSxiger II Téffitftblouvoa

Vervant, le 28 mars 1866.
Monsieur, — Dieu isoil béni'l'volre Revalescière

m'a sauvé la vievMon tempèrameninalDrelleraenl
faibleétailruiné p îr suiiedMinehorribledyspepsie
de liuit anpj itrailôe sans résu)l;atfavorable par les'
médecins, qui dèclaraienl due je n'ayais plus que
qiièlque^moiiS à Vivre, quàud l'érùiht ule.vériù de ,
votre Revalescière m'a rendu'Iâ éïirilë." '' ''

. ' •! nAjS' D̂NBLïÈRE t^'Curé.

, Plus nonrrissanle iju. i„

..il

' LIBRAIRIE HACHETTE ET C",

boulevard Saint-Germain, 79, Paris.
Le Dictionnaire de la langue

française, par E. LITTRÉ, de l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé,
est publié en livraisons à t fr.
L'ouvrage complet formera \ 10 livraisons.

Il paraît un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 1873.

Le 87° fascicule, RED à REL, est en vente.

SAOTÉ
frais, parla déliciénsë farinV dej^w^^ de
Londres, dite :

REVALESCIÈRE
Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle tombal avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digestions, gastrites, gastralgies< glaires,
vents, aigreurs, acidités, pituites, nausées, ren-
vois, vomissements, même en grossesse j consti-
pations, diarrhée, dyssenterie, coliques, phlhisie,
toux, asthme, ètoufl'emenls, étourdissements,
oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix, des bronches, vessie, foie,reins
intestins, muqueuse, cerveau et sang. — 75,000
cures annuelles, y compris celles de Madame la
Duchesse de Castlestuart, le diic de Pluskow,
Madame la marquisd'de'Brêhan , Lord 'Sluarl de
Décies, pair d'Angleterre,'etc.,''élc. '

Cure N» 45,270.
P H T H I S I K . M . Robéris, d'une consomption

pulmonaire avec toux , vomissements, constipa-
tion et surdité de 25 années. n

Cure N° 74,442.
Gourmes, parVence (Alpe^-Marilimes),

juillet 1871.
Depuis que je fais usage de votre bienfaisante

Revalescière, Je ressens une nouvelle vigueur, la
laryngite dont je souffre depuis deux ans tend à
disparaître avec le malaise que j'éprouvais dans
tous mes membres.
Je vous en exprime toute ma reconnaissance.

MEYFFRET, curé.

Cure N* 68,413.

l/4kil..2fr. 25;l/2kil T r T^^e- En

ir. franco. - Dénôt à «Jan,., de so • -

- '

A O B , M M M M FER PE^POITIGJ^^

)< Service d'hlirer,

Départs de Saumur pour Poùter« •

heures 50 minutes du matin.
® - -

Départs de Poitiers pour Saumur :

10 iS
5 - 35 - du-soiï.

M. Lacan père, de 7 ans de Paralysie desjana-
bes, des bras et de la langue.

Tous ces trains sont omnibus.

P. GGDET, propriétaire-gérant.

.''..UJ iUmJl', .f i iiiim

COURS DE LA BOURSE BE RARIS DU 9 OCTOBRE i874.

Valeurs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse. Valeirs an comptant. Dernier

cours. Hausse Balase. Valeurs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

3 "/o jouissance 1" juin. 72. . 6-2 20 B 0 » 05 Soc, gén. de Crédit industrie el Canal (le Suez, jouiss. janv. 70. 420 » • * J. 25
i 1/2 % iou'ss. mars 89 25 » t » 25 comm., 125 fr. p. j. nov. . 695 B » B c » Crédit Mobilier esp., j. juillet.

Société autrichienne, j. janv. .
606 25 11 25 B a

i % jouissance 22 septembre. 77 50 » » » 25 Crédit Mobilier 336 25 5 ' b 3 75 •"706 '̂ 25 B » 3 75
5 •>/„ Emprunt 187! » » B » B

Emprunt 1872 99 15 »
» Crédit foncier d'Autriche . . . 565 1 » 5 1 » B »i> • 10 Charentes, 400 fr. p. j. août. , 340 B B ft B B OBLIGATIONS.

Dép. de la Seine, emprunt 1857 222 50 2 50 B » Est, jouissance nov. . . 533 75 1 ,25 » B

Ville de Paris, oblig. 1855-1860 UO » 5 fi » b Paris-Lyon-Méditerr., j. no». 918 75 B 0 B Orléans 298» B B t B B

1865, 4 •/. 475 0 1 25 B » Midi, jouissance juillet. . , . 642 50 B t 7 60 Paris-Lyon-Méditerranée. . . 295 fi » » » »
• — 1869, 3 V„ t. payé. . 308 75 e 75 f> » Nord, jouissance j u i l l e t . . . . 1090 û '5 B B I) Est 292 50 » B » »
— 1871,3% 70 fr. payé. 281 » » 25 0 B Orléans. jouissance octobre. 857 50 * » 2 50 Nord 302 » B •» B B

Banque de France, j. juillet. . 3900 s « 0 B » Ouest , jouissance juillet, 65. li' 1 555 r » 7i I'56 0 » 292 » » » B t>
Compfoir d'escompte, j. août. 545 » 5 « B D Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. 905 û » B l.'fc B B Midi ' 293 » » » B B
Créditagricole,200 f. p. j. juill. 480 » » » 8 B Compagnie parisienne du Gaz. 780,, » 2 50 B B Deux-Charentes ; '267 50 » tt B
Crédit Foncier colonial; 250 fr. 265 0 » » B B Société Immobilière, j. janv. . , 32 50 B

i l ' * 1 25 Vendée 253 75 B

» » B
Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p. 865 » 2 50 t a C. gén. Transatlantique, j. juill. ''245 «' > • il 5 B Canal de Suez 478 75 » » » B

•Mij.liiill(i< f'i-Uiiîilii'j

CHEMIN DE FER D'ORLÊALIS
OARE DE SAUMUR

(®erviec d'été, 4ma|:.t88'4).

DÉPARTS DE SAUBOH TKRS ARGEES
3 C8rnmute,dumati», exp M̂-p,;.,.

: " -
,711 —_— ài3a3, —— s-_oir,i'rt oemiprn̂eibwu.s.
^ j>DÉPABTS BE SADHUB TOURS

3 heure» 0* minutei du nniln, omnibas-inin,
8 — ao — _ omnibui.
9 - 50 - ejpre.«.
12 — S8 — joir, omnibM.
4 — 44 — , _ ».,
10 28 —" ^

Etude dfl M' CLOUARD, notaire Le iraln d'Angers, quis'arrête àSaBÎttur ŜTiàs'htiB»,à Saumur.

PAR ADJUDICATION AMIABLE,

En l'étude de M' CLOUARD,

Le dimanche 8 novembre 1874,
à midi,

V A S T E MAISON
Située à Saumur, rue de la Visitation,

Appartenant aux époux Piron-Re-
«nier,, auparavant la propriété des
époux*- Dupuy - Berruer. Placement
très-avantageux.
S'adresser À M* CLOUARD , notaire.

Etude de M" BOURDAIS , notaire
à Gennes.

BN TOTALITJS OU PAR PARTIES,

' LA ^ •

TERRE DE l'ERIlITpE
Située communes de Louerre

et d'Ambillou,

O ' u n e c o n t e n a n c e de
l i e e t a v e s .

Elle comprend : belle maison de
maître, serre, grandes servitudes,
bâtiments d'exploitatioD, tour, ave-
nue , jardins anglais , vignes, prés,
terrestaillis et futaies.
S'adresser, pour visiter, au garde ,

et, pour traiter, à M. BRBTONNEAU ,
propriétaire à Vernoux(Deux Sèvres),
ou à M'BOURDAIS, notaire. (482)

A V 1 3 M P 1 Î Ï2

UN JARDIN
Situé au Jagueneau, commune de
Saumur, sur la route de Limoges,
Joignant d'un côté M. Bizeray et de

l'antre côté M. Bottier.
Ce jardin, d'une contenance de

33 ares, et planté d'arbres fruitiers
et d'agrément, renferme plusieurs
bassins et sources d'eau vive avec
jet d'eau.

S'adresser à M. BEAURKPAIRE ,
avoué, rue Cendrière; n- 8.« (311)

Etude de M* CLOÏJARD, notaire
à Saumur.

, -H.
Dé suite,

LÂ MAISON DE COMMERCE
Dé'M. MENIER

Xé g o c l a n t - B l s t iW a t euv
A SAUMUR. '

S'adresser, pour avoir des rensei-
gnements et pour traiter, à Saumur,
5 M. GUÉRIN, levée d'Enceinte, à
M. PROUST, rue Beaurepaire, ou à
M* CLOUARD , notaire. (314)

•i n ;

TRÈS-BELll. PROPRIÉTÉ
il 25 kilomètres d'Angers,

D'une contenance de 45 hectares,
en terres, prés et vignes. ^ Vin
d'excellente qualité.
Habitation très - confortable', vue

sur la vallée de la Loire, horizon de
de 20 à 30 kilomètres tout autour de
l'habitalion.
S'adresser, a Angers, a M. AVRIL-

LEAU , rue du Mail, 37, et à M. BOUR-
JUGE, rue Lenepveu, 13. (489)

Mairie d'Artannes.

A LOUEH
Pour la Saint-Jean prochaine,

UIVE MAII^OllV
•- Située àSaumur, levée d'Enceinte,

m.
^.'ftminia

! ai:.:
Foire , 14.

Actuellement occupée -par M"
toffiénie.

du Champ-de-
(498)

a » 'HIT jgBsz iiaBB..

PRÉSENTEMEHT,

UNE JOLIE MAISON

DE CAMPAGNE
Avec écurie, remise, et un jardin

d'agrément ^
Située à Saint-Lambert, au pied

de la Levée, près de la Mairie, à un
kilomètre de la Gare.

S'adresser à M. CADIEU ou à M.
RORINEAU , son fermier, près la mai-
son , chargé de la faire visiter, ou à

MÉHOUAS, notaire À Saumur.

Mrrt

VENTE D'ARBRES
Le public est prévenu qu'il sera

procédé, le 18 octobre prochain, à
deux heures du soir, dans la salle de
la Mairie d'Artannes^ par devant le
Maire . assisté de dèux conseillers
municipaux , à l'adjudication de

p i e d s de v e n ^ l l e r s , sur
ieterraincommunalappelélesButles'
de-laiMotte.
On pourra prendre connaissance

du proje t du cahier des charges au
secrétariat delà Mairie, les jeudis el
dimanches , de midi à deux heures.
Fait à Artannes, le 3 octobre 1874.

Le Maire,
(490) F. BOUTIN.

UNE DAME VEUVE d e m a n de
u n em p l o i près d'urié personne

^seule, monsieur ou dame.
S'adresser au bureau du jourual.

et dentiers com-
' ' pletsi posés sans
extraction des
dents restantes, ni

des racines ou chicots, el sans aucune
souffrance. Aussi inaltérables qu'in-
visibles , ces dents broient tous les
aliments, comme les dents natu-
relles.
Guérison , nettoyage , redresse-

ment , séparation., égalisation, ex-
traction des dents.

A V I S

il
J

Rue de la Tonnelle, au coin de celle,du Puils-^cuf,
A S A U M U R . . . •

H. Eug.JIZERAT
A toujeurs besoin de beaucoup d'ouvrières

pour son atelier de couture.
Se présenter de suite.

Les ouvrières capables gagnent de bonnes jonrnées.

Musique - C H O U D E J V ' S - M o s i f
Bue Saint-HoDoré à Paris.

. ACnillE, P a r i s , visible
tous les jours, à son cabinet, à Sau-
mur, 12, v u e d u P e t i t - M a u v e,

, à S a u m u v . (477)

La V e l o u t i ne
fsl me pondre de Mz spéciale

•préparée au bismuth,
par conséquent

cl'me action salutaire sur la peau.
Mie est adhérente et invisible,

aussi donne-t-elle au teint
une fraîcheur et une beauté naturelles.
Ch. FAT, inventeur, 3, r. de la Paix,

P A R I S

Les meiUturtt poudres de rii sans bismuth
sont vendues 1 fr. SO c. la botte.

A la librairie GRASSET, rue St-Jean,
Voulant mettre la musique à la portée du public, M. .Ç'^^'^ î̂l^Af jt^llurs

de musique pour nos meilleurs compositeurs. a établi un q^F ^^ j
ouvrages à Saumur, chez M. « .RASSIST:, libraire, rue Sa'n^ufioul,
trouve un assortiment de morceaux en tous genres, a„soDnel'«®'
pour violon, flûte, cornet et autres instruments; romances et en ^ ĝjyojr
Il sufflt de demander un morceau spécial,, avant le jeudi , pom

exactement, avec les articles de librairie , le samedi, a mio'- . ^
Il y a un piano de Pleyel pour essayer la musique, SI on le u • f,.

Fortes remises : — Slêines prix an'A """'"'j.ingers ""
iV.-B. — Partitions el morceaux en location. - On fera (197)

accordeur de pianos, lorsque plusieurs personnes le deman^J^j^—^^^

' . M S A U T É f m i i m ^
Hygiène et Médecine popula'^^f ;

Paraissant tous les jeudis, sous la direction a
de médecins el d%giéoiste8

CONDITIONS D'ABONNEMENT jp.
Pans, 4 francs par an. - Départements, 5 ^

RuveauK, vue

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Certifié par l'irnprinm''

LE UAÎM,


